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GRAND LOME

Suivant réquisition, n° 52790 déposée le 01-10-2018,

Mme GUEDOH Gilberte Yawavi, profession : commerçante,

demeurant à FRANCE et domiciliée à FRANCE, majeure

non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité

Française, demande l’immatriculation au livre foncier de la

République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant

en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une

contenance totale de 05a 02ca, situé à AGOE NYIVE

NANEGBE,  connu sous le nom de NANEGBE, préfecture

d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la

collectivité HALO et à l’Est par une rue de 50m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa

connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 62472 déposée le 22-06-2020,

M. APALOO Kossi Mawuenyan, profession : informaticien,
demeurant à LOME et domicilié à  AUBA, majeur non interdit

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,

demande l’immatriculation au livre foncier de la République

Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un

terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une

contenance totale de 06a 00ca, situé à NOEPE,  connu sous
le nom de KLEME, préfecture de l’Avé et borné au Nord, à

l’Est et à l’Ouest par la collectivité EKPE et au Sud par la

voie de contournement de la CEDEAO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa

connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n°86261 déposée le 15 septembre 2021,

M. HOUNSOUNOUKPE Ayawovi Profession : déclarant en

douanes demeurant à Lomé et domicilié(es) à Lomé, de
nationalité Togolaise demande(nt) l’immatriculation au livre

foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non

bâti, consistant en un terrain ayant la forme polygone

irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à

Mission Tové connu sous le nom de Kpala Préfecture de(s)

Zio Et borné au Nord, Sud et à l’Est par la propriété

ALOVEDO, à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/

leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition n° 87037 déposée le 24 septembre 2021,

M. AGBO Comlan Profession : informaticien demeurant à

Kégué et domicilié(es) à Lomé, de nationalité Togolaise

demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la

République Togolaise D’un immeuble rural non bâti,

consistant en un terrain ayant la forme quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 05a 93ca, situé à Dalavé connu

sous le nom de Amlakopé Préfecture de(s) Zio Et borné au

Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et

Ouest par la propriété AGOUDAVI.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 87154 déposée le 28-09-2021,
Mme PALABI Hézouwè Reine, profession : secrétaire,
demeurant à LOME et domiciliée à TOKOIN HABITAT,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 06ca, situé à
MISSION TOVE,  connu sous le nom de GBEJETSAN,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue en projet de
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété YAWLI
KOKOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112702-GL déposée le 31-07-2023,
Mme AGBODZIE Rosaline Adzo, profession : sans emploi,
demeurant à Lomé et domiciliée à ADIDOGOME, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02a 96ca, situé à AFLAO
SAGBADO AKATO-AVOEME,  connu sous le nom de
KLEGOME DJIGBE, préfecture du Golfe et borné au Nord
et à l’Ouest par la propriété AGBONOUGA, au Sud et à
l’Est par des rues de 14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112703-GL déposée le 31-07-2023,
Mme KOUEDJIN Ekoue Kanlé, profession : couturière,
demeurant à LOME et domiciliée à AGBATA, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03a 90ca, situé à BE-EST,  connu
sous le nom de KANYIKOPE, préfecture du Golfe et borné
au Nord par le lot n° 195, au Sud et à l’Est par des rues de
16m chacune et à l’Ouest par le lot n° 196.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 112704-GL déposée le 31-07-2023,
M.  KOENE Satchi, profession : docteur, demeurant à Lomé
et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
03a 28ca, situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de
MADJIKPETO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord
par la route ZOVADJIN LEGBASSITO de 20m, au Sud par
la propriété AGBANYO, à l’Est par une rue de 13,60m et à
l’Ouest par la propriété AGOMADJI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112705-GL déposée le 31-07-2023,
M. DJIMADJO Koffi, profession : revendeur, demeurant à
Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
01a 56ca, situé à SANGUERA,  connu sous le nom de
KOHE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest
par la propriété APEKE, au Sud par une rue non dénommée
de 30m et à l’Est par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112706-GL déposée le 31-07-2023,
Mme GNANZA Ani Manguiza, profession : commerçante,
demeurant à LOME et domiciliée à ADEWI, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 28ca, situé à
ADETIKOPE,  connu sous le nom de ADETIKOPE
,préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la propriété
KAYANI, au Sud et à l’Est par la propriété LAMBLI et à
l’Ouest par une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112707-GL déposée le 31-07-2023,
M.  KOUEVIDJIN  Akakpo, profession : instituteur,  demeurant
à Lomé et domicilié à TOKOIN HOPITAL, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 97ca, situé à  AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de SAGBADO, préfecture du Golfe et
borné au Nord par une rue de 16m, au Sud par un lot non
numéroté, à l’Est par le lot n° 21B et à l’Ouest par le lot n°
20.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112708-GL déposée le 02-08-2023,
Mme  ADOBOLO Aboutou, profession : pâtissière,
demeurant à LOME et domiciliée à BAGUIDA, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 38ca, situé à GLIDJI
HOUNSIAFA CONDJI,  connu sous le nom de HOUNSIAFA,
préfecture des Lacs et borné au Nord par une rue de 16m,
au Sud par la propriété EKLOU MESSAN, à l’Est par une
rue de 12m et à l’Ouest par la propriété AMEGNINOU KAGNI
et AMEGNINOU KOFFI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112709-GL déposée le 04-08-2023,
Mme BABALIMA Tota Jubteena, profession : employée de
pharmacie, demeurant à LOME et domiciliée à KEGUE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 58ca ,situé à
ADETIKOPE,  connu sous le nom de NONLIGOE ,préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la collectivité SEKLE, au
Sud par une rue de 20m, à l’Est par la propriété BABALIMA
DINERIMBENA MADJAMNA et à l’Ouest par une rue de
18m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 112710-GL déposée le 04-08-2023,
Mme  AJAVON Dédé Huédénou épouse ISSIFOU, profession :
retraitée, demeurant à AGOE et domiciliée à ZONGO,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 99ca, situé à
TOGBLEKOPE,  connu sous le nom de ZONGO ZILIDJI,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété  ASSIGNON.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112711-GL déposée le 04-08-2023,
M. OURO-AGOUDA Abdouganiou, profession : gérant,
demeurant à AGOE et domicilié à DEMAKPOE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 00ca, situé à
TOGBLEKOPE,  connu sous le nom de ALINKA, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 2161A, au Sud
par une rue de 30m, à  l’Est par les lots n° 2161A et 2162B,
au Sud par une rue de 30m et à l’Ouest par les lots n° 2159
et 2160.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112712-GL déposée le 04-08-2023,
M. OURO-AGOUDA Abdouganiou, profession : gérant,
demeurant à AGOE et domicilié à DEMAKPOE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 00ca, situé à
TOGBLEKOPE,  connu sous le nom de ALINKA, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 2161A, au Sud
par une rue de 30m, à l’Est par les lots n° 2163 et 2164 et à
l’Ouest par les lots n° 2161A et 2162A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112713-GL déposée le 04-08-2023,
M. GABA K. Kafui David, profession : administrateur,
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11a 98ca, situé  à  SANGUERA,
connu sous le nom de VOGOME, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord et à l’Est par la collectivité GADA, au Sud
par la ligne de la haute tension LOME KPALIME et à l’Ouest
par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112714-GL déposée le 04-08-2023,
Mme GNANOU Ablavi Enyonam épouse GOGAN, profession :
gestionnaire, demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
MISSION TOVE,  connu sous le nom de AVENYAKE,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par des rues
de 14m chacune, au Sud par la propriété YAWLI et à l’Est
par la propriété TESSOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112715-GL déposée le 04-08-2023,
Mme GNANOU Ablavi Enyonam épouse GOGAN, profession :
gestionnaire, demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 32ca, situé à
MISSION TOVE,  connu sous le nom de AVENYAKE,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
YAWLI KOFFI, au Sud et à l’Est par des rues de 14m
chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 112716-GL déposée le 04-08-2023,
M. et Mme AWUMEY Koku Edem et KUEVIDJEN Dédé
Nadia, profession : employés, demeurant à LOME et
domiciliés à LOME, majeurs non interdits jouissant de leurs
droits civils et  de nationalité Togolaise, demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un triangle irrégulier d’une contenance totale de
10a 03ca, situé à ADETIKOPE,  connu sous le nom de
ADETIKOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ADJRA.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112717-GL déposée le 04-08-2023,
M. et Mme AWUMEY Koku Edem et KUEVIDJEN Dédé
Nadia, profession : employés, demeurant à LOME et
domiciliés à LOME, majeurs non interdits jouissant de leurs
droits civils et  de nationalité Togolaise, demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 06ca, situé à ADETIKOPE,  connu sous le nom de
ADETIKOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à
l’Est par la propriété LAÏSON, au Sud par une rue de 16m et
à l’Ouest par la propriété ADJRA.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112718-GL déposée le 04-08-2023,
Mme JOHNSON Efoua Yabo E, profession : gestionnaire
des ressources humaines, demeurant à LOME et domiciliée
à TOKOIN HOPITAL, majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 22a 80ca, situé à ADETIKOPE,  connu sous le nom de
ADETIKOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
une rue de 18m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
LAISON J.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112719-GL déposée le 04-08-2023,
M. PANOU Koffi Biova, profession : retraité, demeurant à
LOME et domicilié à KEGUE, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
01a 20ca, situé à AGOE NYIVE,  connu sous le nom de
AGOE NYIVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord
par le lot n° 783, au Sud par une rue non dénommée de
14m, à l’Est par le lot n° 781 et à l’Ouest par le lot n° 782B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112720-GL déposée le 04-08-2023,
Mme MADETIN Kossiwa épouse ADJIM, profession :
revendeuse, demeurant à TOHOUN et domiciliée à
PARADISSO-KOME, majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 05a 10ca, situé à SANGUERA LOGOGOME,  connu
sous le nom de ZOME LOGOGOME, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
LANYO et à l’Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112721-GL déposée le 04-08-2023,
Mme TEPE Dovi Akossiwa, profession : ménagère,
demeurant à LOME et domiciliée à AGODEKE, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à
BAGUIDA,  connu sous le nom de PLANTATION ,préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue non dénommée de
16m, au Sud par le lot n° 46, à l’Est par le lot n° 52 et à
l’Ouest par le lot n° 51B.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 112722-GL déposée le 04-08-2023,
Mme WOADA Adzo, profession : revendeuse, demeurant à
Lomé et domiciliée à ADEWI, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 03ca, situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le
nom de SAGBADO, préfecture du Golfe et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la propriété EWOESSAN et à l’Est
par la route LANKOUVI SAGBADO de 24m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112723-GL déposée le 04-08-2023,
Mme AMANA Padawou épouse BATCHASSI, profession :
ménagère, demeurant à AGOE et domiciliée à
SOGBOSSITO, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 01a 49ca,
situé à AFLAO KLEME,  connu sous le nom de DJIGBE,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud et à l’Est par la propriété
KOUWODO et à l’Ouest par une rue non dénommée de
16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112724-GL déposée le 04-08-2023,
Mme AMANA Padawou épouse BATCHASSI, profession :
ménagère, demeurant à AGOE et domiciliée à
SOGBOSSITO, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 87ca,
situé à AFLAO KLEME,  connu sous le nom de DJIGBE,
préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété KOUWODO et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 112725-GL déposée le 04-08-2023,
M. MELONWOVO Edo, profession : revendeur, demeurant
à AGOE et domicilié à SANGUERA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a  56ca, situé à SANGUERA,  connu
sous le nom de MAYIKEKPO, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par la propriété ADOKU, au Sud par la
collectivité WOGODO, à l’Est par la collectivité AHONGAN
et à l’Ouest par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_______

Suivant réquisition, n° 112726-GL déposée le 04-08-2023,
Mme HOUNZA E. Marie Flore, profession : sans profession,
demeurant à LOME et domiciliée à NYEKONAKPOE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 01a 50ca, situé à
BOLOU VAVATSI,  connu sous le nom de YOBOKOE,
préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété AHONDO
KOMLA, au Sud par la collectivité ATIKPALA, à l’Est par la
propriété EDORH KOUMAKO et à l’Ouest par la propriété
ABOUZI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.

Imp.  Editogo
Dépôt  légal  n° 59 quarto-GL


